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Sous la Report 354,433 hommes.

„ Republique et Consulat 18,000 „
„ Napoleon 28,860
„ Louis XVHI et Charles X 11,970

Pour compieter les cadres sous Louis XV,
Louis XVI, Napoleon et la Restauration, le
quart de l'effectif reel 30,000 „

Troupes auxiliaires de la Republique
helvetique 20,000 „

Total 463,263 hommesr

En ajoutant le chiffre des troupes auxiliaires ä celui des regiments
capituies, nous obtenons le chiffre enorme de 745,763 hommes ou
en nombre rond 750,000 Suisses qui ont porte l'uniforme francais,
combattu pour la France et verse en grande partie leur sang pour
eu*ei (Schweiz. Militär-Zeitung.)

REPERTOIRE
DES

LOIS ET REGLEMENTS MILITAIRES FEDERAUX EN VIGUEUR '.

A. — ORGANISATION.

Constitution föderale. —12 Septembre 1848.

Loi federale sur le droit regalien de la poudre <:i canon. — 5 mai 1849.

Loi sur l'organisation militaire. — 8 mai 1850. (Art. 148 supprime.)
Loi modifiant le tableau n° 18 de la loi du 8 mai 1850 sur l'organisation militaire.

concernant la solde du personnel des ambulances. — o fevrier 1853.

Loi sur les exemptions et les exclusions du service militaire federal. — 22 juillet
1850.

Ordonnance federale sur la franchise des ports. — 10 novembre 1851.

Loi concernant la modification de l'art. 3o, lettre R, de la loi sur les taxes postales.—

6 aoüt 1852.

Loi concernant les contingents en hommes, chevaux et materiel de guerre ä fournir

ä l'armee par les eantons. — 27 aotlt 1851.

Loi sur la justice penale. — 27 nout 1851.

Arrete concernant des articles additionnels ä la loi sur la justice penale. —
27 aont 1851.

1 Le grand nombre de ces actes et la confusion qui s'en suit mettent les officiers
dans l'impossibilite de les consulter sans un repertoire general. Afin que ce repertoire
soit le plus complet et le plus utile possible, nous prions les personnes qui constate-
raient l'absence, dans cette liste, de quelque loi, reglement, etc. en vigueur, de vouloir
bien nous l'indiquer et nous aider ainsi k combler les lacunes et rectifier les erreurs.
Quand la liste sera completee et corrigee on en dressera un repertoire alphabetique.
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Arrfite concernant l'exemption du service militaire en faveur des employes de chemins

de fer. — 20 juillet 1853.

Arrete concernant l'exemption du service militaire en faveur des employes aux telö—

graphes. — 23 juillet 1855.

Loi sur les contingents d'argent. — 9 juillet 1851.

Loi sur la creation de fonctions federales permanentes et la fixation des traite-

ments. — 2 aoüt 1853.

B. — ADMINISTRATION.

Instruction aux communes relativement ä l'entretien des troupes federales. —
Novembre 1832.

Instruction sur le poids des bagages que les officiers de tout grade ont le droit de

prendre avec eux ä l'armee. — 23 mars 1843.

Reglement pour l'administration föderale de la guerre. I™ partie. — 1846. —
II" partie. — 14 aoüt 1845.

Reglement pour la fourniture des capotes, manteaux et brassards federaux aux

troupes mises en activite de service. — 22 avril 1846.

Supplement ä la seconde partie du reglement pour l'administration federale de la

guerre. — 23 decembre 1851.

Instruction pour les capitaines et quartiers-maitres. — 17 decembre 1847.

Loi sur les pensions et indemnites. — 7 aoüt 1852.

Arrete reduisant les tarifs de solde et indemnites en nouvelle monnaie. — 23

decembre 1851.

Ordonnance concernant les indemnites de voyage des officiers federaux charges de

faire des inspections. — 13 janvier 1851.

Arrete du Conseil federal concernant le tarif des indemnites pour le materiel de

guerre prete par les eantons pour le service des ecoles militaires federales. —
24 mars 1852.

Instruction revisee sur la maniere de proceder ä l'estimation des chevaux. —
28 avril 1852.

Instruction sur l'administration et la comptabilite des ecoles militaires federales et

cours de repetition. — 31 mars 1853.

Instruction sur l'administration et la comptabilite de l'ecole centrale de Thoune se

rapportant ä l'arrete du Conseil federal. — 21 janvier 1854.

C. - INSTRUCTION.

Programme des qualites et connaissances les plus necessaires que doivent posseder

les aspirants aux places d'officiers de toutes armes et des differentes branches de

l'etat-major federal. — 29 aoüt 1843.

Ordonnance touchant l'admission aux ecoles federales des aspirants ä des places

d'officiers du genie, de l'artillerie et de la cavalerie. — 15 janvier 1851.

Reglement concernant la formation d'instructeurs pour l'infanterie et les

carabiniers. — 27 septembre 1850.
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Arrete du Conseil federal sur l'entree des cadres ä l'ecole des recrues. — 20 fe-

vrier 1852. (Circulaire du 4 avril 1855.)
Ordonnance sur l'ecole militaire federale centrale. — 21 janvier 1854.

». — ARMEMENT, HAR1LLEMENT, EQUIPEMENT.

Loi sur l'habillement, l'armement et l'equipement de l'armee federale. — 27 aoüt

1851.

Reglement sur Thabillement, l'armement et l'equipement de l'armee föderale. —
27aowM851.

Arrete du Conseil föderal sur l'armement et l'equipement des carabiniers. —
13 mai 1851.

Ordonnance sur l'armement et l'equipement des chasseurs. — 19 decembre 1853.

E. — SERVICE GENERAL.

Reglement sur le service dans les camps d'exercice federaux. — 20 avril 1842.

Reglement sur les effets et ustensiles de campagne et de campement pour les

troupes federales. — 18 juillet 1843.

Reglement concernant les qualites ä exiger lors du choix des hommes pour les

differentes armes. — m juillet 1843.

(NB. Premier alinea du § 13, abroge par l'arrete du 20 fevrier 1852, concernant
1'entröe des cadres.)

Instruction pour l'etat-major de l'armee federale, 1™ et 2" partie. — 10 novembre

1846.

Formules pour la seconde partie de l'instruction pour l'etat-major de l'armee
föderale.

Reglement general de service. — 27 septembre 1847.
Revise dans la derniere Session de l'Assemblee federale.

Instruction pour les inspecteurs federaux. — 11 juin 1850.

Arrete concernant les articles de guerre. — 28 juillet 1854.

Ordonnance concernant le nouveau numerotage des unites tactiques de l'armee

federale. — 4 mars 1853.

Ordonnance pour les tambours.

Ordonnance pour les trompettes de carabiniers et chasseurs.

Instruction sur la connaissance du cheval. — 1er novembre 1846.

F. — GENIE.

Instruction pour l'instructeur föderal du gönie. — 1er octobre 1851.

Reglement pour les pontonniers.

«. — ARTILLERIE.

Ordonnance sur les bouches ä feu, projectiles et voitures de guerre de l'arm6e fe¬

derale. — 28 juillet 1843.

Reglement d'exercice pour l'artillerie federale. — 10 aoüt 1843.

Reglement sur l'armement et l'assortiment des bouches ä feu et voitures de guerre
destinees au service federal. — 23 avril 1843.
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Tables de tir, pour l'artillerie federale. — 1844.

Nomenclature et description des principales parties qui composent le harnachement

des chevaux de trait ä l'ordonnance federale.

Nomenclature des parties des bouches ä feu, des avant-trains, des affüts et des caissons

ä l'ordonnance federale.

Reglement pour le train de l'artillerie. — 11 juillet 1846.

Instruction sur le service et les devoirs de l'inspecteur föderal de l'artillerie. —
IQ juin 1851.

Ordonnance concernant l'alliage, la visite et l'öpreuve des bouches ä feu en general,

ainsi que des dimensions des obusiers. — 4 mars 1853.

Ordonnance sur les batteries ä fusees. — 26 mars 1853.

Ordonnance sur la proportion dans laquelle les diverses especes de coups pour les

bouches ä feu, fournies ä l'armee federale, doivent etre tenues ä disposition et

chargöes dans les eantons. — 8 mars 1853.

Ordonnance sur les harnais d'artillerie. — 4 juin 1853.

Röglement d'exercice pour l'artillerie federale. (Ecole de batterie. Ecole de brigade.)

— Fevrier 1855.

Manuel pour la construction des batteries. —1841.
Instruction sur l'appreciation des distances avec le diastimetre. — (Lithographie,

allemand, sans date.)
H. — CAVALERIE.

Instruction pour le colonel de cavalerie. — 24 fevrier 1851.

Instruction pour les reunions annuelles d'exercice et d'inspection de la cavalerie de

reserve, prescrites par l'art. 71, lettre B, de la loi du 8 mai 1850. — 18 avril
1854.

Arröte concernant une modification dans la duree des tours de repetition de cavalerie.

—16 janvier 1854.

Reglement d'exercice pour la cavalerie. — 18 juillet 1843.

Ordonnance sur les devoirs, le recrutement et l'instruction des guides. — 28
decembre 1853.

J». - CARARIN1ERS.

Reglement d'exercice pour les carabiniers. — 24 aoüt 1847

Appendice au reglement d'exercice pour les carabiniers. — 24 aoüt 1847.

Loi federale sur l'instruction des carabiniers par la Confederation. — 30 janvier
1854.

Röglement sur l'instruction des carabiniers et les indemnites ä allouer aux cantons.-

iO mars 1854.

Reglement (changement au) d'exercice pour l'instruction des carabiniers. — 21

decembre 1855.
WL. — INFANTERIE.

Reglements d'exercice pour l'infanterie :

Ecole de soldat, idem de peloton et de compagnie, id. de bataillon, id. de brigade,
id. d'infanterie legere. — Aoüt 1856. (pas encore paru.)
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Instruction pour la confection des munitions pour fusils et pistolets et sur leur

chargement dans les caissons. 25 mars 1840.

Instruction sur les fonctions et le service des vaguemestres. — 25 mai 1848.

Ii. — SERVICE SANITAIRE.

Instruction pour l'operation medicale des exemptions du service militaire pour cause

d'infirmites. — 25 novembre 1840.

Instruction speciale pour les fraters et les infirmiers militaires de l'armee federale.—

28 novembre 1840.

Reglement sur le service sanitaire. — 1841.

Reglement pour le service de sante dans les camps federaux, avec l'instruction pour
le service d'hopital et d'ambulance et celle pour le Chirurgien de division comme
directeur au service sanitaire dans les camps d'exercice federaux. — 9 aoüt 1842.

Instruction pour les officiers de sante et les employes des corps, des ambulances et

des höpitaux stationnaires de 1'armöe föderale. — 2 mars 1842.
Instruction sur le service et la manceuvre des fourgons d'ambulance de l'armee fe-

dörale. — 2 avril 1844.

Röglement sur le service des veterinaires — 16 juillet 1846.

Instruction pour le service de sante dans les diverses sections de l'instruction
militaire. — 21 mars 1852.

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
d'apres l'archiduc Charles, les generaux massena, jomini, etc.

(suite.)

Les remarques de l'archiduc Charles sur la position et les Operations

des Autrichiens ä*Tauffers, renferment une theorie trop impor-
tante pour que nous resistions au desir de les transcrire ici; les voici
textuellement:

" L'effet moral que l'offensive produit sur le coeur du soldat n'est

b pas le seul avantage qu'elle donne ä l'agresseur; les ressources de

„ l'art sont encore en sa faveur. L'agresseur forme son plan, deter-

„ mine ses mouvements, reunit ses forces sur un point premedite, et

„ gagne par lä une superiorite que l'attaque ne peut balancer qu'en

„ paralysant les moyens de son adversaire et en arretant le develop-

„ pcment de ses forces. Pour parvenir ä ce but, celui qui se tient
sur la defensive doit eviter tout combat inutile, ne faire resistance

que dans des positions avantageuses, appliquer l'usage de ses armes

„ ala disposition du local et saisir, sans hesiter, le moment faTorable

„ de prendre l'offensive.

„ En general, les seules positions que l'on puisse defendre de pied

„ ferme avec quelques chances de succes sont celles qui pr&tent ä

„ leurs defenseurs les moyens de faire echouer toutes les entreprises
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